Annexe n° 1
a l'arrété conjoint des Ministres du Transport et des Finances
du........... fixant les modalités de paiement et de retrait de la
caution pécuniaire visée a 1’article 47 de la loi n® 2004-33 du 19
avril 2004 portant organisation des transports terrestres.

Bulletin

de dépot de caution pécuniaire
Nom et prénom ou dénomination sociale :
Numéro de la carte d identité nationale ou matricule fiscal :
Adresse :
Activiteé :
Montant de la caution pécuniaire au titre d'infraction aux
dispositions de la loi n® 2004-33 du 19 avril 2004 portani
organisation des transports terrestres et de ses textes
d application :
Reéférence : proces-verbal d’infractionn® ... ... ... ......... en date
du ... ... ... .. ... ... heu:

signature

Perception de la caution pécuniaire s ¢levant a :
suivant quittance n® ... ............ endatedu ... ... ...

I.e Receveur des Finances

Page 1114 Journal Officiel de la République Tunisienne — 20 mai 2005 N° 40



